
959. Lettre du Roi au duc d'Albe,écrile de l'Escurial, le 50 juin 1570..
te cardinal de Granvelle éerit que,. pourfail'e dispar~itreentierement des Pays..:

Bas la mémoire et la descendance du prin~e d'Orange, il serait apropos de vendre

. I

ra .Gen.T I¡

{55

, Liasse' M4. '

DE PHILIPPE IL;

pour ne pas perdre le fruit de tant de peines ,e! s'exposer ainsi ades regrets

étern~ls.-. Quelque justesd'oncque soient les raisons' qu'allegue leduc POUf

revenir en Espagne, le Roí, apres y avoir murement pensé, ne' peut. se per":

suader que son départ, avant l'arrivée de son successeur, n'entrainerait pas des

in~onvé~lients notables, et tels qu'ils compromett.rai.ent les résultats. sila~orieu

sel!lent obtenus. - Leduc ne doit pas s'étonner que la désignation de ce suc

cesseur ait tardé; le choíx était difficile a faire: mais il est fait maintenant, e~

bientót le duc le connaitra.·- Le Roi ordonnera ala personne désignée de faire

sesp~éparatifs pour partir ave.c.la fIotte qui retournera aux Pays-Bas, apres

avoir ameúé la Reine. -:- Le duc, ayant instruít sonSllccesseur de tout,ce' que

celui-ci. aura besoin de connaitre, pourra se mettre en route. - Le Roi désire

rait que., avant son départ, ilput mettre la derniere main a plusieurs affaires

pendantes d'ont il fait l'énumération (1).
, -. I •

, .
. .~58. Lettre du Roi au ducd'Albe, écrite de l'Escurial, le' 50 juin 1570.,

Il a re(jQ la sentence contre le marquis de Berghes, et la lettreréquisitoriale

poul' l'exécution de cellequi la été rendue, contre Montigny. - Il approuve

heaucoup la préca~tiori qu'a prise le duc p,our qu~ cette derniere restat secrete.

En. effe!, quoique, a la réception de la lettredu duc, ~t a la vue des délits coni-'

mis par Montigny; il h'eut pas ahésiter 'sur l'exéeution (le la sentenee, cepen

danf; ñ causé des embarras du voyage .(2), et pour quelques considérations qui

se présenterent' a son'· esprit, il erut· devoir- la différer jusqu'a son arrivée a

l'EscuriaL-. A l'heure qu'il est,il n'est pas eneore fi~é sur l'époque ní sur le

mnde 'de l'exéeutión. -. Il est dorie néeessaire qu'aux Pays~Bas ladite sentence

ne soit pas coprine' pour, le' moment - Quant aeelle eontre ~e marquis de

Berghes ," ellé petitctre divulguée et' exécutéeen "la forme preserite par le dúe.
, Liasse ñU.' " :',

•(t) Vo~ le texte de cette lettre:'dans I~ Correspondance,. n° CCXLVIJ.
(2) Philippe JI était alors en Andalousie.

,
1

1 ,~
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. Liasse 544.

les biens qu'y possede le comt.e de Buren, el, avec le produit, d'en ach~ter d'au,,:
tres en Espagne, pour que ledit comte véeut perpétuelIement dans ce royaume.
Il demande 1'avis du duc a ce s'ujet.

Liasse. 544•.....

, ,

960. Lettredu Roi au ducd'Albe, éC7'ite de l'Escurial, le 50 juin 1570.
Il le eharge de faire en sorte que la lnere de don Juan d'Autriche (1) s'établisse
dans quelqueendroit desPays-Bas, sans se remarier, .et de lui fournirles

inoyens. de vivre eomme il convient'asa qualité. 'C[ Cela, ajoute 'le Roi '. donne
]) beaucoup de souei amon frere, et avec'raison; et ainsi je vous eharge' de faire

]) ce qui' est.eonvenable, etde Ju'eo aviser prómptement. ])

96L Lett7'e du Roí au duc d'Albe, écrite'~el'Es~llrial, le 4 juíllet1570:
, Il approuve que le due n'aeeompagne pas la Reine ~n Espagne;et qu'il se fasse

remplacer, dans eette commission, par le prieur don Hernando de Tolede, son'

fils: en eas d'indisposition de ce dernier, illui substituerait le due d'Arsehot.
~. . Liasse 544. - '

unl\ [ 1\ D·

.. 962.. Lettre llu Roi au duc d'A [be, écrite de l'Escurial, llf 4 juillet t57().
IIlui fait connaitre les résolutions qu'il a prises sur la collatio~ des'gouverne-: .
ments et des bandes d'ordonnance, .ai11si que sur les mercedes, les fiefs et les'

commanderies, proposés en fa".eur de ceux qui 1'ont serví avec zele. Ces réso
lutions soot presque toutes confo~mes aux propositions dJl duc.

GOUVERNEMENTS. Il ditd'abord qu'il n'est pas fixé sur le point desavoir s'il faut

rendre les gouvernements amovibles asa volonté, ou les confér~r_ p6ur ~n temps,

limité, comme de cinq ou· six années, plus.oumoins. Il vent encore ~o~nait~e

l'avis du due a cet égard. ,En attendant une détermination définitiye, le duc
pourra dire aux pourvus qu'on leur donne les gouvernements, pour les exercer

selon la forme qu'~n leur déclarera ·ultérieuremeot. - Le gouvernement de
Flandre restera sous 1'autorité du gouverneurgénéral; eomme celui' du Bra

bant: seulement, en casde nécessité, le gouverneurd'Artois aura I'ooil sur les!
sept chatelIenies et frontieres de Gravelines 'el Bourbourg et sur les villes 'ma-:;

. (i) Voy. les nOS 884, 905~ 9i2. La mere de don Juan .s'appelait Barbe Blumberg, etétait de
Ratisbonne. .'!.

fi~
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. (1) Ferdinand de Lannoy', eréé'depuis eonite de Ia'Rocbe, avaitépousé, 'I~ 5 janvier 1561,

mada.me de LisIe,' soou1' du cardinal dé GraJ.lvelle."
(2) Jean de Saint~Omer. Voy. t.. 1, p. 461, note 6.
(5) Voy.t 1, p. 461, note 4.

(4) Maximilien de' ijénin, eomte de BOllSSU.VOY. ei-dessus,'p.- 16, note 5.
-:(5) Chárles: de Ligne; -comted'Areriberg, ,fils' deJeandeLig~e, .qui aVMt péri, a la bataille

d'Heyligerlée. o , ; " "

'(6) Chafles de Brimeu: Voy:.t~ I,p. {80, not~ L:-
(7) Gilles de Berlayrnont, baron de Hierges. Voy. tom.l, p~ 545, ala note., " ,

(8) Philippe de 'Lailnoy, 'seigrietir de Beauvoir, de Mastire; etc; Voy: tom.l,p; 459,.note3, et
p. 52!, note2:,:.:T;,:', ,,' , "

(9). Charles, baron' 'de,'Berlaymoíit.,Voy. t I ,:p; 228, note"t,~

ritimes, ou bien. eette surveillanee 'sera pa~tagée'entre luiet Iegouverneur:de
Lille.'---:iLe gouvernement',d'Arto'¡s' ',serait ',tres;.bien, Confié a 'don Fernande de
Lannoy(1), :" mais,- Vu la, Ilécessité de 'sa présene'e en Bourgogne, le Roi'le'donne '
au seignéur de Mor~eeque (2).: Cependant, si le duc trouve que don ~erriande

de Lannoy' eonvienné heaucoup lnieux, ille ferasavoir ~u RQi, et, enatteIidant,
iltiendra secretela disposition 'prise en fav,enr de Morbeeque. -'Le bailliage,et
gouvernement de Haina~t et de la eitadeUe de Cambray est'donné'a 1\f. de Noir';:
carmes (5).-Lé Roi demande au due s'il est bien de'placer dans la meme main,
les 'gouvernements ,de HollaÍld~, dé Zél~ndé et d'Utreeht ;00'- s'il ne'serait'pas
préférable de les diyiser, pour en' investir trois gentilshómmes : dans ce der~ ,
nier cas, ,le gonvernement deZélande pourrait'etre rérini a la eharge d'amiral;
et 'ceuxde ,Hollande et d'Utreeht etre 'donnés respectivement aM. de Boussu(4)
et 'au "comted'~renberg (5). Si le drie 'trouve'que les' deux 'gouvernements, de
Hollandeet de -ZélaÍide 'ne doivent:'pas etre 'séparés, alors tous deux 'seront con..

o '

férés aJ3.otissu, ,et celuid'l!trecht a'd'Arenherg; s'il juge que les trois gouver-
IÍeme~ts ,doiventresterréunis, e'esl Boussu qui, les aura, ainsique la vénerie
deHonande.~ LeRoi donne le' gouvernement,de Frise"d~Overysselet de'
Groningue a,M. de Meghem (6), qui laissera.celui de Gueldre'. - Ce derniér est '
poúrM.: de Hierges (7). - Le duesugg~rera, comme de lui-meme,aM. 'd~

Meghem de laisser la eharge de l'artillerie: au cas qué, de sa volonté, et non autre.,.
ment, M. de Meghem y' renonee, elle pourraetre' donnée a1\'1. de Beauvoir (8). - '
Le gouvernement de Namur' restera aM~ de .Berlaymonl (9). -,'M. de Rasseli-
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ghien(f)aura celuideLillé;DouayeteOrchies ;et comme, par eette promotio'Íl~

viendraa vaquer ,le bailliage, ij'Alost,ie 'dllc le 'conférera,au frere ideM.:¡ae
Wacken (2): ....... Pour-le.gouV:ernementue Tournay'et Tournaisis,.il faudira ..atten~
dré l'issue du proces du seigneur de Montigny: m~isonpourráitdes~inprésént
examiner's'il convient ~q~e le ,'hailliage·tleTournay etIDournaisis "soitjointaug()u~
vernement,ouqu'il ensoit.· séparé: LeRoipenche 'ponr .la 'réunioll':i1 croitiqué
le seigneur de'Cuiney '(5)conviendraitépour les,deitx 'places',ei qu'onpourrait
donner a son frere (4)celle';decornlni'ssaire des'montres. Toutefois ilfaudra
voir si le 'comte du Rreulx (5) uErdoit'pas etre préféré. pour:ce gouvernem:ent.
Il 'demande sur cepoint'l'avis duduc. -:Il eut 'souhaitéqUe M~ dé Chantoilay
vint il Madrid le servirdans "sa,chargede maitre d"hotel:mais, ,puisqtie l'étaLde
sasanté ne le ,permet pas, il ;lui accordele' gouvernement d'Auvers, ~a:vec :siége
dans le conseil d'État'et -le titre 'decomte 'de Caritecroix.--- ll'¡approuve 'que le
gouverneInent de Rapau'me sedon~e aMo de Bryas (6) ;'et¿~luide 'Marienbourga
Móndr~gon·(7).-'. Pour-le gouvernement dé DampvillerS,' que'MondragonJáis-
sera libre, le duc"'verra s'il y'a auxPays..nas quélqueEspagnól qui "Y'soit
p'ropre: dans lailégative, il proposeraunsoldat du pays. --Le Roí confere ~le

gouvernement de Saint-Omer a:M. de Helfault (8), 'et celuide Hesdin, 'Occupé fi~

par Helfault, au mestrede'camp !Julian :Romero. - La lieutenance duéhateau
de 'Renty 'resteraau capita-ine 'qui fexer<;a' .du .temps du· marquis ::défunt..-·

IR ' [ 1\ DRl(
(t) Max~Dlilien de Vilain, baron de Rassenghien. Voy. tomo 1, p. 450, note!.

" (2) Leduc d'Albe ne donnapas 'súite; a. cette -disposition.· UTésultedes¡co~ptes~du bailliage

d'Alost que le baron de Rassenghien demeura.souverainbailli id'Alost 'et,'Grammont jusqu!a:sa

BlOrt, arrivée le 5 juin 1585.

(5) Voy. ci-dessus, p. 74, note 2.

(4) Voy. ci-dessus, :p. 74, n6te4. _

.- ."(5) .Jean de'Croy,'comtedu .Rooülx,' seign'eurde ~Beaur:iin.' I~e 24:février -f567, le 'seigneur' de

Noircarmes, partant de Tournay, pour aller faire l~.siége de Valenciennes, le chargeadu;gouver

nement de cette ville. Sous la régence de don' Juan d'Autriché~ ilfut :gouvei'neur ',étcapitaiñe
généralde Flandre. ' , . "','( ,. r:.

(6) Jacques',de :Bryas,-seigneur'dudiÍlieu,:gouverneur' etcapitaine'de -Mal~ieIibourg~:"'::, :'

(7) Christophe de Mondragon, chevalier, gouverneur et capitaine de Dampvillers: .. :",.; ¡'

(8) Antoine de Helfault, chevalier~:' gouverneur,; capitaine;et llaill~,de ,Hes'din. .. ':
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'(-1) Fe~~~nd: de ia Bai're; seigrieilf de Mouscron:, ,Fre~~is', ACl'eri, Vael,' Aelbeke, conseiller et

(}~arnbellan du Roi. .
(2) -Fran«;oisde Halewin, chevalier, seig~eur., de Sweveghem, Passchendaele, etc. Voy. t. 1,

p. 501, note,-1, et p. 468, note 2.'" ,'.::, ~,,:;:~~ "

'(5) Philippe' c;l'Ongnyes;' chevaliér, 'seigrieur..'dudi,t lieu:,' ~e;. Wasthines~ de 'Nevefe, etc." ';:.:, ,
(4) Philippe, cornte deLalajng,barond'Escormiixet-de Wavrin.: ..' ...,. ,

:~ (5) Ma,ximimmde :Melun', viCornte 'de Gand., gouverneurd'Arras.. ' .' .
--.'(6):Ch:iI:les;:baron de Trazegnies eide Silly, ,clúmiliev, pair de, lIainaut, séné~hal héréditaire;
de·Liége,· 'seigneur ,d'Irehonwelz, Hacquegnles:,' SepIIlt~rie's,' etc;· 'Voy. Suite di" supplémeiit' au· nobi-J
liaire des pays-Bas. . • .~ . . ... -,')' .. '. '. . ),( . .'i; . '.: .. :¡

". DE· Plt.lLIPPE;Ir~~, ."

:: .... ,

M~,deMousci'oil (l),;souverain bailli de·Flandre,estproUlU au.bailliag~deG~nd:, ..
et le souverain .. hailliage est donné a M. de Sweveghem (2). '- Au cas que, le,
c.omte;~'Arenberg De: soit pas appelé au gouvernementd'Utrecht"le duc,verfa
siron .ne pourrait:lui conférer: la .charge de, maréchal de l'Q~t, vacante par I~;

mort de son pe~e. -,'U examineraanssi ce.quipourrait. étre rait en: faveur de
M. de'Doni· (5), bailli: de, Bruges, qui a toujours si bien serví-, el qui se signala¡
pa'rticuliiwement lorsque le' co~te d'Egmont fut en; cett.e:ville~ :...:... Le Roí donne!
la charge ',d~~mirat au duc d'Arschot,. aconditionque M:. de B~auvoir soit son;
lieutenant. " ...

"VÉNERIES. LeRoidonn~ lesvéneries de Brahant et de. FI~ndreaM.d~ Berlay"";
.mont.:.;

: BA'NI)ESD'oím·ON~¡\NCES. Ces bandesserontau nQmbre.de quinze,cornrneaup~
ravánt,; savoir:: '~inq de 50 hornrnes d'armes, cinq: de 40" etcinq. de 50 hornmes;

. d'armes. -.Le duc.d'Arschot, le comte de.Mansf.elt et le:comte du Rreulx con~

seryeront: les handesde ,50~ hornmes qu'ils commandent; ceUe du défunt. comté~
d'Arenberg e~t donnée a sonfils; la ciriquieme T~st aucomte de Meghem. ,-,
Le' Roí' ~onne la hande:de40 hornrnes d'armes, vacante par la. promotion: du
comoo: de Meg~ern·,;-a:M.: de, Morhecque; celledu. marquis de Berghes it l\J1. de:·
Noircarmes;~eelledu camtede Bornes ~u comte d:e: Lalaing (4).M1\t de Berlay--,
monter ~~. ;B9uSSll. conservent les leur~~ -.. Quant. aux bandes de 50, llQmmes_
d'armes,: le'vicomÍ-e de -Gand' (5) est pourvu 'de eeHe de. M.de Brederode; le)
d,~e verradequel, de don Fernande de· Lannoy,: de M. d'Ongnyes:, ou de M. de'
Trazegnies .. (6)':, convient le mieux pour .la";· hande de Montigny. Les trQis
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autres sont données a M.de Rassenghien,' a M.! dé Bailleul ('l )et a M.. de 'Beau::
VOlr. '.' .. : .... ,. '" ;,;, ··.'·:C.· ';~ L,.

MERCEDES. Dans une leUre du' 26 décembre, 1569, le' Roí avait dit q'ueson
dessein étaít d'assigrier 500;000 florins de 'rente perpétueIle, sur leproduit des:
hiens confisqués, pour lesdistribueren fiefs, cornmanderies .et ·mercedes.;Ce'
n'était pour'tant point la" une; chose' ·résolue.: Aussi expÍique-t-ilmairitenant· aú:~
duc que cette' assigmition doit etre réduite ades:proportions convenables;qu'il
faut examinerquels' biens, 'parmi ceux qui out été' confisqués, 'sont a r~unir a

. son domaine; qu'il importe aussi, et avant tout, de décharger le domaine 'des:
hypotheques' 'qui .le ,greve'nt; enfifi. que', commequelques~urisdes eondamnés
possédaient, a titre d'engagement, des terres 4u' patrirnoine royal, celles-ei 'doi-:
vent faire retour audit patrimoine.· Outre cela, il y.adesbiens litigieux;. don! iI
ne serait pas prudent' dedisposer ,avant qu'on ne vérifie a. qui ;¡ls appartien;.:
nent. En conséquence dé touí cela, le Roi ne peu! se:pron'oncer encoresur les
fiefs~ qu'il se proposait d'appliquer al'ordrede la Toison d'Or~' ni 'sur'l'érection: ,
de commanderies ·aux Pays';Bas; maisil'velÍtpourtant des a présentac'corder'
les mercedes suivantes :au duc, d'Arschot, 4,000 florins' de rente perpétuelle;
alÍ coIÍlte de Mansfelt (Pierre-Ernest); ídem, avec' proméssed'une ayudá de costa,'
ou de quelque fief; au COlnte de Meghem, 5,000 florins de rente perpétuelle·;·a.
~1. de Berlaymont, ídem; a M.de Noircarmes, au comte du Rreulx, idem;-au
comte d'Arenberg, ídem; a son frere, 1,000flor~ns derenteperpétuelle; a,ses
deux sreurs, 20,000 florins une fois, pour leur' servir 'de dot (2) ;a M~ de Bóussu~'

. 2,000 florins 'de rente perpétuelle; au vicornte:de Gand, :idem;.a,M. de Beau-'
voir, 1,000 florins de renteperpétuelle; a ~1. de Rassenghien, ídem; au secré
taire Courtewille (5), ídem; au présiderit Viglius, les 12,000 florins une fois,
qu'il demande pour lec?llége fondé"par lui il Louvain; au s~cr~tair~ Schar~n-

; .~ .

(f) Pierre de Bailleul, chevalier, seigneurde Saint-Martin. . " ",

(2) L'unedes deux s~urs, Margu~rite. de Ligne, reºut en· ~ffet. -t 0,090 florins ~. en se .marhmt .',
, avec le comte de Lalaing. Voy. mon ~apportsur les. archives de LiUe,p~ 595. '

(5) Josse de Courtewille, seigneur.de. Polinchoye. 11 avait été nommé secrétaire d'État pour les
afraires desPays-Bas pres:la personne .. duo Roi; par. commission donnéea Bruxell~s~ le: t°dé
ce~bre i556~ (J'en aitrouvécopie aux Archives de Sim!m~~s, Secrétaireries provin~ial~s,)iasse,
n° 2604.) Voy. le tome Ier, p. 156, note 2. '. ,
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hérger, (1), ,'atissL-l~,000 f1órinsune fois;~usecrétaire Berty (2); 1~,OOO .florins
q~~ fois;: an secrétaire VandeI' Aa' (5), idem; al'audiéncier (4), 2,000 floriIls un~

fois; 'au:capitaine,MoluiI1.(3); en 'considération du service qu;il.rendit, .quand'H
entr~'a Catéau-Cambrésis, 500 fl()rins de rente viagere. :Le Roi a cru ne d~voí.r'

cómprtmdredans ces graces aucun'des Espagnols en faveur'· d~squels le duc lui'
a: .écri.t', jusqu'ace qú'il aií une relation exacte' des biens confisqllés. ¡ , '

.. :.FI,EFSE'l' COMMANDERIES. Les o~jections q~e.le'~uc a faites contre l'appFcatiori·
de ,quelquesfi'efs ill'órdre de la Toison-d'Or ont é~é comÍnuiliquées.a Velasco ét·
aH()pper~s: Le Roi lui'envoieleur avis. '11 a:pénsé qu'tlulieude donn'er sriite
au 'premier,projet,- on 'pourrait ériger aux Pays-Bas unordreinilitaireou cori
frérie séculiere ,sous le. nom de Saint-AIidré ~ '. ét appliquer tant a cette "mili~e' .

. . . .. ~ . . ' .
qu'a l'«?rdre'.dé la :Toison tons .les revenus qu'ilavaitété question' d'ássign~i~
priinitívémen~ ace dernier '-" 11. ~emande J'6piníon duduc sur c'e riop.veau plan.~

( - En attendant, po~r que les naturelsdes Pays:"Bas qui l'on.t' bien servi soient
convaincus de la volonté qu'ilade les honorer et favoriser, et pourqu'ils voient
en meme temps que les hiens des rehelles sontemployés 'dans l'intéret du 'pays,
il a résolu d'ériger immédiatement trente commanderies ou fiefs dans la' forme,
suivante, savoir .:' trois, a5,50() ,florin~ de ~ente ~iagel:e; trois, a 2,OQO' f1~rins;
trois, a, 1,300 florins; trois, a1,200 flori~s; troi's" a1 ,000 flori~s;' six'" a 800
fiorlDs, et neuf, a~oo florins. - Il donne : adon Ferna~de de I.lannoy l'u~e .des
trois premieres, se réservant la collation ultérieure des, deuxautres; ceBes .de
2,000 florins a Bea~voir, a la· Cressonniere (6) et a Groesbeck' (7), frere de
réveque' de Liége; cellesde '1 ,30~florin~ aM. ~e Q~are~be (8)" aM. de Bailleul

nI

(1) Urbain Sc~arberger ou Scharenberger, secrétaire d'État aBruxelles pour la correspondance

avec I'AIJemagne.

(2) Je;n-Baptiste Berty; secrétaire des conseils d'Étatet privé.

(5) Jean Vander Aa, secrétaire du conseil d'État. .

(4) Pierre d'Overloepe, premier secrétaire et audiencier.'

(5) Robert de Harchies, seigneur deMolain.'V~y~ci-dess,us, p.80. ,
(6) Jacques de la Cressonniere, gouverneur ~t capitaine de Gravelineset Iieutenant de l'artil-

le·~~e~.-.VoY. tóm~ 1, p. .425; not~ 3. ~. ..

(7) Zegher, seigneur de Groesbeck, lieutenant de ,la bimde du c()mte d'Arenberg.

" ,(8). Pi~rre de Quarebbe'ou Quaderebbe, chevalier, maire' de LQuvain ,gouverneur et surinten

dant de Breda et commissaire des montres. Voy. toin: 1i p.500, note 2.
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, (i) G~orge de Lalaing, seigne~r de VilIe.

, (2) Frédéric, comte Vanden Berghe. " ,
I~' (5) Eus'tachede Croy, c11evali~r, seigneuI' de R~minghen, Warnecque, etc~ ,

(4) Lancelot de Berlaymont,' seigneur de Beaurain.

(5) Robert dé Trazegnies, chevalier, seigneurde Sepmeries, Hacquegnies, etc., chatelain d'Ath..'

Voy. tomo 1, p. 500~ note i.

(6) Louis de la Troulliere, gentilhomme de la bouche du RoL

(7) Adrien d'Ongnyes, chevalier, seigneur de WillervaJ.

,(8), Eustaehe de Croy,seigneur,deCrecque, lieu!enant de la bande dticomte ,du Rooulx. : ' , ' '¡

(9) Antoine' de Gongnies, c1,lev~!ier; seigneur de Vendegies.

(iO) Charles, seigneur de Largilla. Voy. tomo 1, p. 222, note {.

(ti) P~ilippede Recourt;baron de Licques, eic., capitaine d'une compagnie 'de piétons; ,í:

, (12) Louis de Blois, seigneur deTrélon.;
/ ~

({ 5) Jean de Mérode, baron de Houffalize el. de Moriamé, seigneur'de Hari-sur-Heure. " '

'(i4) Adrien de Bailleul, seigneur d'Evre.

(i5) l\fichel d'Esne, seigneur de Bétencourt.

(16) GiIles de Lens, baron d'Aubigny, Habarcq, etc.' .'~

, ::(17) Báuduin de Gavre, seigneur d'Inchy.

(18) C'est ainsi que le porte le texte, du moins dans la copie envoyéedeSimanéas.1J ~oit' s'agir;

ici de.Frédéric de Wissoucq,seigneurde Bomy.. , ' '.;, ',' '; ':" ", ..

-: -(:'19)Oudart de BournonviUe, vicomte de Barliri, baron do,dit ]ieuet de HoulleCort, seignéurde
Capres, etc., gentilhommede la,bouch'e <iuRoi., ,'~ , .L',', ';~" :'.:",~;1.:';j; ;: .. ,;)
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et aM: de Belfault; celles de 1,200 florins, a M.de Ville (1),:freredu comte:
,d'Hooghstraeten, au frere (2) du comte Vanden Berghe eta 'M. de Rumingheil (5),:
frere du comte dl1 Rooulx; ceHes de 1,000 florins a rtl.: de Beaurain(4),'filsde
Berlaymont; aM.,de Sepmeriés (5), frere deM. de Trazegnies, ctaM. de Bryas,,'
gouverneur de, Marienbourg; cellesde' SOO florins au seigneur de ]a Trou];.;:
liere (6), au seigneur de Willerval (7), au 'seigneur de Crecque (S), au seigneur:
de Gorignies, gouverneur du Quesnoy (9), au seigneur de Largilla (IO);gou
verneur de Landrecies, au seigneur de Mouscron, souverain' bailli de Flandre;'
enfin ceHes de 600 f10rins a M. de Licques (11), aM. de Trélon (12); aM. de', '
Moriamé (15), aM d'Evre, frere du' seigneur de Bailleul (14),~ M. de Béten-:
court (15), au baron d'Aubigny ,(16) , aM~ d'Inchy (i 7), aM. de Legny (i8) 'et a
M. de Cap~es (19). - Le duc annoncera les intentions du Roi achacu~e ,des:

'personnes qui viennent d'etre nommées, en les préveoant qu'00 Ieur fera ult~:

,
,IR D[ 1\ D
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-, "DE PHILIPPE IL:

, .
I'·T"." ., ,

rieurement 'connaitre la forme' dans' laquelle la nouvelle miliee OU confrérie sera
éi'igée (1)~ ,-,:. :..

. -964. Discours'sur t'érection des Pays-Basenroyaume. (Joint ti 'la lettre
précédente.) 00 y examine lesraisons qui militent pour et contreee projet; 011
y. discute les 'obstacles qu'il peut rencontrer, soit aRome, soil a la 'courde I'Ep¡":
pereur ;soit aux :Pays~Bas ~em'es; et l'onconclut. pour- son. 'adoption (5)~' .

• ~ ", • ~ - : ~ j ~'"

". (f) V:oy. Ieiexte de cette lettre dans la Corresponda~ce, n° CCXLVIII..

I1.résulté d~s~co~ptes'généraux des confiscations re~duspar ,MarÚn Vanden Bergbe,'ct ~on~

ser~és au~ archi~es'de LHle,qu'en 1571 :et f572, les 'rentes perpétu~lIes.et les rentes viagéres,'

atitre de commanderies, furen~ payées a ceux que le Roi désignait dans sa lettre du 4 juillet

Jli'10:mais,j. est douteux :que le pay,ement :en ait .été continué a'presceite époque.

: ,(2) ~hilippe Un'iillvoy¡¡ pasan duc ,d'Albe le ,mémori:d mé.n:le .d'Ho:p.perus;.mais une traduetion
espagnole de ce mémorial, laquelle se trouve dans la Iiasse n° 544.

(3) Bien des fois déja, cepmjet 'avait été ,sur le tapis. Dansun mémoir~adres~éaPbilippe 11 par

le~on~eiller~'Assonleville,le jerjanvi~r"iS5~, .et q~ est aux arcbives de Simancas (Secrétaire

. ries provinciales, liasse n° 2604), on trouve ce passage: ( Touchant:l'érection de ces ,Pays.:Bas

. 965. Lelt~'e ~du'Roi ~u d~c d'Albe, é~rite de 'l'Esctt1'i~l; te 4 juilÚt1570.
« Certaine pel'sonne" zélée pour mon servi~e el le hien et Ía trallquillité' 'des
1> Pays-Bas', m'a averti que le moment serait favorable pour les ériger en .
~royaume,et elle m'~remis un mémorial des motifs 'qu'il y auraitpo'ur le'faire

. }) avec fOndeInent (2). Ce point. m'ayarit paru d'importance, j'ai'· résoln' de VOU$

, envoyercopie ~udit mémoriaL Vous le communiquereza :ceuxduconseil, ou
}) auxautrespersonnes que ~ous jugerez convenable, et vous m'~nverrezensuite

})votre ávis. Ce mem~ projet fut con~u d~ns le tempsque f étais aux PaY5-Bas~
1> et iI ne parut p~s alors aproposd'y donner suite" acause des difficul~ésqu"il
1> 'préseritait.' 'Mais les circonstances ne sont plus. aujourd'hui' les memes: les
1> naturels sont .soumis, et je crois cer-tainement qu~ils n'oseraient .contester ~on .
}) exécution. Si,avec dextérité ron pouvait les engagera lne la dema~de~ d'eux
» mem'es;ce seraitassurément le rneilleur chemin. ,Au reste, vo'usm'aviserez ·de
J) la forme daos laq~elle j'aura'is :a, solliciter du pape le titre de roí, et si j'au
}) r~is allssi atenireompte en cela de l'Empereur. ».
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Cette' piece ne porte pas ,le norn de son auteur; mais' elle est' de l'écriture'
d'un clerc de la secrétaírerie du conseil de FIandre aMadrid ;et comine,.dans'Ia
merne liasse, iI y a un mérnoire du garde des sceaux I10pperus sur l'étahlisse
ment de cornmanderies en Flandre, il me semble qu'on peut la lui attrihuer

aussi .(1). (Fran~.)

, 965. -Lett1'e ,du duc d'Albe au Roí, écrite d'Anvers, le 20 juilllit 1570.
Il est arrivé a Anvers le 15, et, le 16, il a fait puhlier le pardon général, ([ alá.
» gra~de satisfaction ~u peuple, quoique ceux qui le gouvernent n'enaient pas
» montré autant, parce qu'ils auraient voulu qu'aucune· exception n'y fut in';'

, '

» sérée (2). »-.: Il pense a leur .donner une déclaration qui' les contente. -'
Chantonay a consentí, POUl' se'rvir le Roí ~ aassister ala diete.

Liasse ~.(.~.

966. Lettre du Roi au duc d'Albe, écrite deM.adri«, le 26 juillét .~570.
JI se serait réjoui de le voir arriver avec la Reine; mais irest certaín qu'alors
meme qu'illui eut permis de quitter les Pays-Bas, sa prudenc~ et l~zeIe dont iI

. est animé poúr son service l'auraient engagé ane point profiter de 'cette per;:
mission, puisque sa 'présence dans ces provinces est encore si ·néeessaire.: Il
espere donc qu'il consentira a y rester jusqu'a l'arrivée de son successeur. Celui
ci partira; sans 'faute, avec la fIotte qui aura amené la Reine 'en Espagne.' ,_.

PtÍisque Noircarmes veut se rendre si absolu au eonseil des. finanees, le Roi,
approuv'e qu'iI en soit écarté, en lui eonférant le gouvernement 'et bailliage:de.
Hainaut, avec le gouvernement de Carnbray, outre une hande d'ordonnances
el. 5,000 floríns de rente perpétuelle. - L~ Roí, a 'vu ce qu'écrit Chantonay:
il avoue qúe la commission de députéa la diete de Spíre est au-dessous de la
positión qu'il occupait comme ambassadeur. Il· e'sp~re toutefois qué, ~n c'oQsi
dérimt rimportanee des' affaires quiseront traitées· ~ eette 'diete~ et les services. . ., . ,';. . . .

71 eu un royaulme, soubz une bonne concordance de police et de plúsieurs chosés, avecq letemps;

J) estant les affaires ung petit pJu,S paisibles, a'la premicre eonlmodité du Roy', sep(Hirroitbien
» faire.») ", ;

'.' (l)Voyez le texte de eeHe piece dans la C())'respondanee, nO eextlx.· : ' .
, '(2) Con gran contentamiento élez pueblo,' aunque 'los 'qüé 'le gobiernan no le' Itantenido tanió', porque'

no quisieran excepcion ninguna. ' , i - ,: :-. \. ~

afi~


